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Lancement de l’ouverture des couloirs humanitaires - Incertitudes chez les rebelles ninjas

Le comité de suivi de la Convention pour la paix et la reconstruction du Congo et le comité consultatif national pour la paix au Pool, ont officiellement lancé vendredi 13 décembre 2002, l’ouverture des ces couloirs humanitaires annoncée le 18 novembre 2002 par le président de la République, Denis Sassou Nguesso, l’ouverture de ces couloirs qui devait courir pendant un mois – du 18 novembre au 18 décembre 2002, a connu un retard de 3 semaines dans son application. Ceci en raison de fortes perturbations consécutives aux accrochages sanglants entre les forces gouvernementales et les rebelles ninjas, très actifs dans la zone sud de Kinkala. Ce retard a été accentué avec le bombardement par l’armée du site de Yangui (un centre salutiste) à 15 km de Kinkala, faisant plusieurs morts et plusieurs blessés.

C’est donc à la veille de la date butoire du 18 décembre qu’à eu lieu le lancement de l’ouverture de ces couloirs humanitaires.

Instruit par le président de la République, le comité de suivi de la Convention pour la paix et la reconstruction du Congo, dont c’est la mission, a travaillé à la réussite de l’opération « couloirs humanitaires » ensemble avec le Haut commissariat à la réinsertion des ex-combattants, le Haut commissaire à l’instruction civique et à l’éducation morale et le comité consultatif national pour la paix au Pool. Des responsables de divers groupes de réflexion sur la restauration de la paix au Pool ainsi que d’autres personnalités civiles et militaires ont été impliqués dans cette opération.

Dans une déclaration conjointe publiée ce vendredi 13 décembre 2002 à l’hôtel Le Méridien de Brazzaville, le comité de suivi de la Convention pour la paix et la reconstruction du Congo et le Comité consultatif national pour la paix au Pool, ont précisé les modalités pratiques sur le déroulement de ces « couloirs humanitaires » :

« … Ainsi pendant toute la durée de l’opération «couloirs humanitaires », la force publique gardera ses positions actuelles. Elle n’entreprendra aucune patrouille au-delà de son périmètre de sécurité et autorisera la libre circulation des populations et des ex-combattants désireux de regagner les centres d’accueil, avec armes et bagages. Ces dispositions seront confirmées par les voies habituelles du Haut commandement (…).Les couloirs humanitaires seront donc les voies par lesquelles, les ninjas Nsiloulou et autres factions armées inconnues, désireux de tourner le dos à la violence, pourront cheminer en toute sécurité jusqu’aux points d’accueil aménagés à leur intention dans le département du Pool et dans certaines localités de la Bouenza et des Plateaux… L’accueil des ex-combattants dans les sites aménagés sera assuré par des comités locaux de paix, auxquels participeront les filles et fils du Pool engagés, aux côtés des cadres d’autres départements, dans le combat pour le retour de la paix dans cette partie du territoire national.. ».

Incertitude chez les rebelles ninjas
Ainsi ouverts, les « couloirs humanitaires », permettront au pouvoir de Brazzaville, d’obtenir facilement la reddition des rebelles ninjas, qui depuis 5 ans, ont écumé la région du Pool, ainsi que Brazzaville et ses environs, semant mort et désolation.

Couloirs humanitaires, l’initiative est sans doute louable, mais les couloirs humanitaires et autres missions de bons offices ont une histoire dans ce pays. Personne n’a oublié l’aventure malheureuse et sanglante des hommes d’Eglise à Mindouli en décembre 1998, au tout début de la crise du Pool.

Bien que le président de la République ait prorogé les dispositions de la loi n°21-99 du 20 décembre 1999 portant amnistie des faits de guerre découlant des guerres civiles de 1993-1994-1997 et 1998-1999 à la situation qui prévaut actuellement dans la région du Pool, les ninjas et autres factions armées opérant dans la région ne semblent pas pressés. Eux qui, malgré les gages de sécurité donnés par le pouvoir, considèrent ces « couloirs humanitaires » comme des « pièges à rats ».

L’autre point d’ombre à éclairer est de savoir, si l’on doit faire sortir du Pool tous les jeunes quand on sait que tout le monde n’est pas ninja.

Par ailleurs, il y a des jeunes qui ont toujours vécu dans les villages, qui n’ont rien à faire à Brazzaville où ils n’ont pas de repères familiaux. Ces « couloirs humanitaires », pourraient être interprétés par eux comme étant un exil obligatoire ou une migration forcée. Il faut bien une diplomatie affinée pour convaincre les ninjas à sortir.

Jusqu’au moment où nous mettions sous presse, les délégations officielles chargées de faire mouvoir la machine « couloirs humanitaires » dans le Pool, n’étaient pas encore mises en route. Pour justifier ce retard, on évoque des difficultés financières. Comme quoi, les « couloirs humanitaires » dont la durée pourra aller au-delà du 18 décembre 2002, connaît déjà ses premiers couacs.

Ntumi exige un cessez-le-feu et le retrait des soldats.
L’annonce par le président de la République, le 18 novembre 2002 de l’ouverture des couloirs humanitaires a naturellement suscité la réaction du révérend pasteur Ntumi, l’un des protagonistes dans la crise du Pool qui sévit aujourd’hui cinq ans.

Dans une lettre datée du 19 novembre 2002, adressée au comité de paix des ressortissants du Pool, parvenue à notre rédaction, le pasteur Ntumi se réjouit de l’initiative ainsi prise concernant l’envoi d’une médiation aux fins de diligenter l’ouverture des couloirs humanitaires et obtenir la sortie des ninjas et celle de Ntumi lui-même.

Mais pour y parvenir, le pasteur Ntumi qui se met presque en travers des propositions contenues dans la déclaration conjointe publiée à Brazzaville le 13 décembre 2002, exige avant toute démarche, « la signature d’un cessez-le-feu par le président de la République et le retrait des militaires dans les zones en conflits… ».

Pour lui, toute démarche qui sera menée avant la cessation des combats sera vouée à l’échec. Le pasteur Ntumi qui n’a pas oublié l’épisode sanglant de Mindouli en décembre 1998, propose que soient mises à contribution toutes les couches sociales.
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